
 

Aliments acceptés aux États-Unies : 
 

• Les boites de conserve à condition qu’elles ne contiennent pas de viande. 

• Les jus de fruits en canette. 

• Les fruits secs, notamment les abricots, les dattes ou les raisons secs. 

• Les champignons, frais ou séchés. 

• Les fromages solides, fromage feta, brie, camembert, mozzarella, le beurre et produits 

fabriqués à partir de lait comme le yaourt, et la crème fraîche. 

• Le pain, biscuits, les crackers, les gâteaux et les barres de céréales, bonbons et les 

chocolats. 

• Le poisson, les crevettes et les fruits de mer, frais, cuits, séchés, surgelés, en conserve ou 

fumés. 

• Les condiments comme le ketchup, la moutarde, la mayonnaise et les sauces qui ne 

contiennent pas de viande. 

• Le café en grains ou moulu et le thé en sachets ou en paquet. 

• Le miel et la gelée royale. 

• Les noix et amandes, à condition qu’elles soient grillées et en dehors de leur coque. 

 

Aliments refusés aux États-Unies : 
 

• Les fruits et légumes frais sont sujets à déclaration à l’arrivée.  Pour éviter de perdre du 

temps à la douane pour une malheureuse pomme, mangez-la dans l'auto. 

• Les agrumes sont strictement interdits, et même les oranges de la Floride !!! 

• Les végétaux 

• Le lait et même le lait en poudre sont totalement interdits 

• La viande et les charcuteries, comme le saucisson. 

• Les fromages à l’état liquide, comme le cottage-cheese et la ricotta, en provenance de 

pays touchés par la fièvre aphteuse. 

 

 


